République Française

Département des Alpes de Haute Provence

Arrondissement de FORCALQUIER

COMMUNE DE BANON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  du jeudi 20 décembre 2007
Membres en exercice : 14

Présents : 11
Procuration : 02
L’an deux mille sept, et le  vingt décembre à dix neuf heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, en mairie de BANON, sous la présidence de Monsieur Claude BARTHE, Maire de BANON.

Etaient présents : MM Claude BARTHE, Jean-Pierre PECOUL, Gérard GONDRAN, Eric MOREAU, Gilbert MAUREL,  Alain BRONGNIART, Rémy DESSAUD, Thierry CATON, Mmes Geneviève SERRE, Michèle MOUTTE, Chantal BERTHIER. 

Etaient absents : Mme Dominique GUINTOLI a donné procuration à Mr Rémy DESSAUD, MM Marc SAVOUILLAN a donnée procuration à Mme Michèle MOUTTE, René ESMIEU.

Monsieur DESSAUD Rémy a été élu secrétaire de séance.
N° 04 – SUBVENTION A LA COOPERATIVE SCOLAIRE

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’attribuer une subvention globale à la coopérative scolaire afin que les enseignants puissent organiser les sorties et les spectacles dès le début de l’année scolaire.
Il précise qu’une somme de 11 euros par enfant domicilié sur la Commune pourrait être attribuée.

Le nombre total d’enfants domiciliés sur la commune est de 74, dont 17 ont déjà bénéficié de cette somme à l’occasion de la sortie à Saint Michel l’Observatoire. Le montant de la subvention restant à verser pour l’année scolaire 2007/2008 sera calculé ainsi :


- 57 enfants à 11 euros soit 627 euros.

Il demande à l’assemblée de bien vouloir se prononcer.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité

ACCEPTE de verser une subvention de 627 euros à la coopérative scolaire.






Pour extrait certifié conforme







Fait à BANON le 28 décembre 2007






Le Maire, Claude BARTHE
